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695 (VD). Rapport du Coneeil de eecurite 

L' Assemblce gencra/.e 

Prend acte du rapport' du Conseil de securite a 
l' Assemblee generate pour la periode allant du 16 juillet 
1951 au 15 juillet 1952. 

390eme seance pleniere, 
le 27 octobre 1952. 

696 (VII). Nomination dee membree de la Com• 
mi11ion d'obeervation pour la paix 

L' Assemblee grneralc 

1. Decide de renommer; pour les annees civiles 1953 
et 1954, les quatorze membres qui composent actuelle
ment2 la Commission d'observation pour la paix; 

2. Prie la Commission d'observation pour la paix de 
poursuivre ses travaux clans les conditions definies a la 
section B de la resolution 377 A (V) de l'Assemblee 
generale en date du 3 novembre 1952. 

391 eme seance plcniere, 
le 6 novcmbre 1952. 

697 (VD). Demande d'admi11ion du Japon a 
l'Organi1■tion de l'aviation civile internatio
nale 

L' Assemblee gcnerale, 

Ayant examine la demande d'admission presentee par 
le Japon a l'Organisation de l'aviation c1vile interna
tionale> et transmise par cette organisation a I' Assemblee 
generate conformement a l'article II de l'accord conclu 

'Dot#ffln&tl officitls dt r Alltfflbltt ghleralt, ,eptiimt ltS.NOK, 
S"f.Pltmmt No Z. 

Voir la section B de la resolution 377 A (V). 
• Voir le document A/2176. 
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entre l'Organisation des Nations Unies et !'Organisa
tion de !'aviation civile internationale, 

Decide d'informer l'Organisation de !'aviation civile 
internationale qu'elle n'a pas d'ohjection a !'admission 
rlu J apon a ladite organisation. 

391 eme seance pleniere, 
le 6 novembre 1952. 

698 (VII). Coordination de l'action de l'Orga• 
nieation dee Nations Uniee et de celle dea 
institutions epecialieeee: programme dee 

conferences a tenir au Siege et a Geneve 

L' Assemblce gc11cralc, 

Considfrant le rapport du Secretaire general sur le 
programme des conferences a tenir au Siege et a 
Geneve4, etahli apres consultation avec les Directeurs 
generaux des institutions specialisees et Jes principaux 
organes interesses des K ations Unies, 

Pre11ant note de la resolution 458 (XIV) du Conseil 
economique et social en date du 29 juillet 1952 et des 
vue,; exprimees par Jes memhres du Conseil de tutelle 
et par lcs Directeurs generaux des institutions speciali
sees ayant leur siege en Europe, 

1. Reafjirme la conviction qu'un programme regulier 
devrait etre etabli qui repartirait de maniere rationnelle 
et economique les conferences et reunions des Nations 
Unies entre le Siege permanent et le Bureau des Nations 
Unies a Geneve, en utilisant pleinement les facilites 
disponibles ; 

2. Charge un comite special de douze membres qui 
seront nommes par le President de l' Assemblee ,enerale 
d'elaborer, avec l'assistance du Secretaire general, un 
tel programme s'etendant sur une periode de trois a 
cinq ans et comportant a intervalles reguliers des 

• Voir le document A/1243. 
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sessions des Conseils et des commissions techniques a 
tenir a Geneve, et de lui faire rapport' aussitot que 
possible. 

398nM seance pleniere, 
le 25 novembre 1952. 

La risolutwn ci-dessus aya,.t iti adopt,,, le President de 
l'Assnnbte, ge,urale design, Its delegations suivant,s 'l1" swo,st 
represmtees au Comite special: 

ARGENTINE, AUSTllALll!; BELGIQUE, DANEMAllK, ETATS~UNIS 

D'AMWQUE, FRANCE, IRAK, PAKISTAN, ROYAUME-UNI DE 

GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, TCHECOSWVAQUIE, 
UNION DES REPUBUQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES et VENE
ZUELA, 

699 (VII). Attribution de la mention "Mort pour 
lei Nation• Unfe1" a eeux qui, dan1 certainea 
condition■, 1ont tue■ au 1ervice de1 Nation■ 
Uniee 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 92 (I) en date du 7 decem
bre 1946, relative au sceau officiel et embleme des 
Nations Unies, 167 (II) en date du 20 octobre 1947, 
relative au drapeau des Nations Unies et 483 (V) en 

• Pour le rapport etabli par le Comite special, voir le document 
A/2323; pour la resolution adoptee sur ce rap~rt par I' Assem
'>lee rmerale [resolution 694 (VII)], voir Ct-dessus, page 69. 

date du 12 decembre 1950, creant un ruban ou autre 
decoration des Nations Unies pour ceux qui auront 
participe, en Coree, a la defense de la paix et des 
principes de la Charte, 

C onsiderant qu'a cote de ceux qui sont tues en assu
rant cette dcfense sous le Commandement des Nations 
Unies, d'autres ont trouve ou peuvent trouver la mort 
au service des Nations Unies a !'occasion d'actions lices 
a la repression d'tine agression OU de missions liees a 
l'apaisement d'hostilites OU a des efforts en vue d'eviter 
qu'un differend OU une situation ne degenerent en 
hostilites, 

C onsiderant qu'il est lcgitime de reconnaitre le sacri
fice des uns comme des autres a la cause internationale 
en rendant a leur memoire un hommage de nature a 
perpetuer le souvenir de ce sacrifice, 

1. Declare que ceux qui sont tues au cours d'une 
action ou d'une mission de }'Organisation Hee au main
tien de la pabc et de la sccurite internationales, a la 
prevention OU a l'arret des hostilites OU a la repression 
de l'agression, sont "Morts pour les Nations Unies"; 

2. Invite le Secrctaire general a faire connaitre, pour 
chaque circonstance, les actions ou missions passees, 
presentcs ou futures qui entreraient dans le champ 
d'application de la presente resolution. 

401h,Je seanc, ,11,.ur,, 
le 5 decembre 1952. 


